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Décret Générale modern

Décret n° 2002-0055/PR/MEFPCP modifiant le Budget 2002 et fix-
ant le montant des participations de l’Etat et des Etablissements 
Publics aux Festivités du 25ème Anniversaire de l’Indépendance 
de la République de Djibouti.
n° 2002-0055/PR/MEFPCP

Ministère

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA 
PLANIFICATION, CHARGÉ DE LA PRIVATISATION

Date  de  publ icat ion

15 avril 2002

Numéro JO

n° 7 du 15/04/2002
Date  du numéro

15 avril 2002

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La constitution du 15 septembre 1992

VU La loi n°15/AN/98/4ème L du 1er avril 1998 portant organisation du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Planification, 

chargé de la Privatisation et le décret n°99-0025/PR/MEFPP du 03 mars 1999 pris pour son application

VU La loi n°107/AN/00/4ème L du 29 octobre 2000 relative aux lois de finances

VU La loi n°145/AN/01/4ème L du 31 décembre 2001 portant budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2002

VU Le décret n°0012/PR/MEFPP du 15 janvier 2001 portant Règlement Général sur la Comptabilité Publique

VU Le décret n°2001-0053/PREdu 04 mars 2001 portant nomination du Premier Ministre

VU Le décret n°2011-0137/PRE du 04 juillet 2001 portant nomination des membres du Gouvernement

SUR Proposition du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation ;

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

En application de l’article 12 de la Loi n°10/AN/00/4ème L du 29.10.2000 § 3, relative aux Lois de Finances, un crédit global 

de Cent Quarante Neuf Millions de Francs Djibouti (149.000.000 FD) est ouvert au titre du budget de l’exercice 2002 afin de 

pourvoir à l’organisation des festivités organisées à l’occasion du 25ème anniversaire de l’indépendance de la République de 

Djibouti.

Article 2
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Ce crédit, abondera les crédits ouverts au titre III du Budget «Dépenses de Matériel» ; Ligne 3 01 001 62 9 5 «Foires, Fêtes 

et Cérémonies».

Article 3

La participation de l’Etat est fixée à la somme de Soixante Neuf Millions de FD, (69.000.000 FD) par prélèvement sur la ligne…

Article 4

Le Port Autonome, EDD, OPS, Djib Télécom, participeront à hauteur de Quinze Millions de FD, (15.000.000 FD) chacun, 

L’ONED participera à hauteur de Dix Millions de FD (10.000.000 FD), La Société Immobilière de Djibouti participera à hauteur 

de Cinq Millions de FD (5.000.000 FD), L’imprimerie Nationale et l’Aéroport International participeront à hauteur de Deux 

Millions Cinq Cents Mille FD (2.500.000 FD) chacun. Il est précisé que ces participations ne devront en aucun cas entraîner 

une augmentation des budgets de fonctionnement. Ces participations devront être dégagées sur les crédits de fonctionnement 

tels que actuellement votés.

Article 5

le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation est chargé de l’exécution du présent 

décret.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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